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Porrentruy et ses franchises

Par Pierre Pegeot

Une ville se definissait autrefois par ses franchises. Les anciennes chartes
de libertes — meme si cette notion parait excessive pour designer ce qui n'est

que privileges — conferaient aux localites de l'epoque feodale une originalite'
particuliere au sein d'un monde de dependance et donnaient la mesure de

leur essor. Porrentruy a su ne point manquer l'occasion; ses franchises acqui-
ses au Moyen Age font vraiment debuter l'histoire de la ville; elles la placent
ä un certain rang et lui octroient un Statut durable qui reussira a s'adapter aux
transformations de l'Ancien Regime.

PORRENTRUY AVANT SES FRANCHISES

Si Porrentruy rejoit des franchises en 1283 avant d'autres villes de l'eve-
che de Bale (Delemont, Laufon), et meme de Franche-Comte et d'Alsace,
c'est en raison de son importance acquise et de circonstances favorables.

La naissance de Porrentruy comme ville est semblable ä celle de beaucoup
d'autres localites de meme taille. Dans un site, au confluent de l'Allaine et du

Creugenat, anciennement colonise et peuple, un grand domaine foncier s'ins-
talle; les vestiges retrouves dans le quartier de l'eglise Saint-Germain temoi-

gnent de son existence a l'epoque gallo-romaine. Ce domaine perdure apres
les invasions barbares. Au Haut Moyen Age il reyoit un nom, quelle que soit

l'origine — tres discutee — qu'on lui donne: la forme latinisee, composee ä

partir d'un anthroponyme germanique (Pons Ragentrudis) ou la forme ger-
manique (Brunentrut), pourtant peu probable dans un pays francophone;
l'une ou l'autre neanmoins indique la prise de possession par les nouveaux
maitres. Ce grand domaine se fractionne progressivement et eclate en plu-
sieurs tenures familiales qui, en se groupant, constituent une agglomeration
(les colonges). Il se dote d'un lieu de culte, l'eglise Saint-Germain, qui n'a pu
etre erigee qu'apres le martyr du Saint fondateur de Moutier-Grandval (675),
mais dont l'anciennete ne fait pas de doute: eile est paroissiale avant le XIP
siecle; eile est propriete des Archeveques de Besanjon (qui la donnent en
1140 ä leur chapitre cathedral), ce qui prouverait la direction prise par le

courant d'evangelisation: face aux Barbares, il vient fixer la limite des

45



dioceses; eile figure surtout comme paroisse-mere, dont plus tard seront deta-
chees les eglises voisines de Coeuve et de Courchavon. Cette eglise, vraisem-
blablement erigee aux temps carolingiens, quand Porrentruy fait partie du
comte d'Elsgau, est signe d'une certaine densite de l'habitat; avant l'an mil,
Porrentruy, centre de paroisse, n'est pas une ville, mais est deja plus qu'un
village.

L'essor decisif qui fait passer Porrentruy au rang de ville se produit ä la
faveur du grand mouvement de croissance et des mutations qui saisissent

l'Occident de la fin du Xe au debut du XIVe siecle.

L'augmentation de la population, la hausse de la production agricole, le

renouveau des echanges creent des disponibilites et des besoins. L'etablisse-

ment de la feodalite, nee de l'Etat carolingien et triomphante apres les der-
niers efforts de Frederic Barberousse pour maintenir les droits foyaux dans

ces regions d'Empire, necessite des points d'appui et suscite des evolutions.
Ainsi l'appartenance de Porrentruy au comte de Ferrette, une fois celui-ci
individualise et separe de Montbeliard (apres 1105), est cause de son develop-

pement. La feodalite est creatrice de villes, villes neuves ou villes nees d'un
chateau, pour assurer ses droits et servir ses besoins. On connalt les fonda-
tions des Kyburg, des Zaehringen; et les Ferrette ne sont pas en reste (Thann,
Altkirch). De surcroit, dans un espace (Porte de Bourgogne et Jura) vierge de

grande cite entre Besanjon et Mulhouse-Bäle, le terrain est favorable a l'eclo-
sion de bourgs castraux qui traduisent l'emprise feodale; comme Montbeliard,

Porrentruy est de ceux-lä.

Le choix de Porrentruy comme chef-lieu de la seigneurie que les Ferrette
possedent en Ajoie est son atout; une situation bien au centre du pays, des

liaisons renforcees avec l'Alsace des Ferrette par la vallee de l'Allaine et la
vieille route de Bale donnent ä la bourgade un role d'echanges et de point de

passage. L'edification du chateau illustre les changements; le site s'y prete en
offrant une position facile ä fortifier et a defendre et, si les plus anciennes parties

subsistantes (tour Refouss) datent du XIIP siecle, rien ne prouve qu'elles
appartiennent au premier chateau edifie dans la place. Destine ä etre le centre
de la seigeurie, et la residence episodique du seigneur, le chateau symbolise la
domination et la puissance, aussi bien envers les sujets que face aux appetits
grandissants des voisins (eveque de Bale, comte de Montbeliard). Sa construction

est determinante dans la formation topographique de la ville; le chateau

provoque ainsi un regroupement d'habitat pour beneficier au mieux de la

protection de ses murs et d'un refuge proche et sür. L'agglomeration au pied
du chateau prend de Pimportance (le «vieux bourg», Faubourg de France) et
les excroissances poussees sur les pentes de la colline qui fait face forment un
autre «bourg» (rue des Malvoisins, rue P. Pequignat); l'on sait qu'en 1234 ces

deux bourgs ne sont pas encore reunis et que l'espace entre eux deux (Mitabu,
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Mittelbau) reste ä bätir. Le vieux quartier Saint-Germain est alors delaisse et
n'attire plus le peuplement. La muraille, constitute sans doute avant le siege
de 1283, englobe ces deux bourgs, alors reunis, et le trace de l'enceinte, calcule
au plus juste, cree une anomalie bien medievale en laissant l'eglise paroissiale
hors les murs. L'enceinte, element de tout paysage urbain d'alors, caracterise

un certain Stade de developpement. La population, ou se cotoient des sujets
de divers seigneurs lai'ques et ecclesiastiques, tire profit du role de Porrentruy
comme centre de seigneurie (offices, echanges avec plat-pays, fermes) et

comme etape routiere; eile n'est plus uniquement rurale, se grossit des exce-
dents demographiques des campagnes, compte davantage de marchands et
d'artisans qui echappent ä toute dependance juridique. Malgre des allures
urbaines, Porrentruy ne dispose pas encore du droit qui fonde la ville.

Les circonstances qui aboutissent a l'octroi des franchises de Porrentruy
sont trop connues pour etre evoquees en detail et ce ii'est pas le moindre des

paradoxes que de voir les querelies feodales si dommageables aux villes etre a

leur origine. La situation politique de Porrentruy au XIIP siecle s'est en effet

compliquee; engagee sous condition au comte de Montbeliard en 1236 la ville
doit faire retour aux Ferrette, mais ceux-ci ont, entre-temps, cede leurs droits
ä l'eveque de Bäle. Le nouveau comte de Montbeliard, Renaud, frere
d'Othon IV de Bourgogne qui s'apprete ä se soumettre a l'influence du roi de

France, ne tient pas ä accroitre encore la puissance d'un dangereux voisin.
Son refus de rendre Porrentruy motive le conflit et Pappel au secours du nou-
vel eveque de Bäle, Henry d'Isny, au roi des Romains. Rodolphe de Habs-

bourg, soucieux de preserver un vassal fidele, desireux de consolider sa dynas-
tie, possessionnee en Alsace proche et bientot heritiere de Ferrette, determine

ä maintenir les droits de l'Empire contre tout ennemi, n'hesite point ä

intervenir. D'oü l'entree en campagne, le siege de Porrentruy, oü les troupes
du comte Renaud se sont retranchees, pendant six semaines (2 mars-16 avril
1283), et la soumission finale du prince montbeliardais. Porrentruy reste

acquis ä l'eveque de Bäle, qui devient des lors le seigneur temporel, et c'est lui
qui demande ä Rodolphe de Habsbourg d'accorder a l'issue du conflit une
lettre de franchises ä la ville qu'il vient de conquerir (20 avril 1283).

Les mobiles des franchises, dans ce cas original ou ce n'est point le

seigneur temporel qui concede, apparaissent essentiellement politiques. Ii s'agit
•de montrer la puissance royale, son droit theoriquement intact de disposer de

privileges tels que la concession de libertes et la creation de marche (incluse
dans la franchise de Porrentruy) comme ses predecesseurs Hohenstaufen ont

pu le faire et comme il l'a fait peu auparavant pour Bienne et Colmar.

S'ajoute en outre dans le cas precis la necessite de mieux souder Porrentruy ä

l'Empire, face aux convoitises, en lui octroyant des libertes qu'un prince welche

ne lui a pas donnees et en les assimilant ä celles d'Alsace et des villes

47



rhenanes; de meme convient-il de consolider le pouvoir tout neuf des eve-

ques de Bale sur Porrentruy, conteste et mal accepte des habitants (on le voit
lors du second conflit de 1288 du aux memes raisons): quoi de mieux des lors

que de s'attacher la population par des privileges, autre fajon de soumettre la

ville ä l'eveque, au prix d'une limitation de ses droits seigneuriaux? L'essen-

tiel est de sauvegarder la souverainete imperiale et la domination episcopate.
Pour les habitants, le gain n'est pas moins net. Outre le prestige que leur

confere la protection royale et qui peut les assimiler ä ceux d'une ville
d'Empire, les libertes qu'ils regoivent, tout en legalisant un etat de fait coutu-
mier anterieur de plusieurs decennies, les placent ä part. Les franchises rurales

ne sont point encore repandues et sous conditions que les rapports de droits,
mis par ecrit aux XTVe-XVe siecles, soient dejä en vigueur (role de colonges),
ils ne font toutefois pas des sujets des hommes libres. En creant le bourgeois,
la charte urbaine l'eleve au-dessus des simples sujets du plat-pays; lui est

reconnu le pouvoir de gerer sa ville, de dire son mot, de participer; la charte
fait des habitants de Porrentruy au moment de la franchise des hommes

majeurs.

L'ACTE DE 1283: FRANCHISES ET PRIVILEGES

La charte de Porrentruy constitue un acte original en ce sens que, si cette
formule est d'usage courant dans les pays germaniques, eile differe sensible-

ment des autres lettres de franchises habituellement recensees dans les pays
francophones. Ce diplöme royal au texte court contraste en effet avec la

longueur et le detail de certaines chartes voisines, du genre de celle de Montbe-
liard, contemporaine a quelques jours pres de celle de Porrentruy. Cette ori-
ginalite tient aux circonstances de son octroi comme ä l'autorite concedante.

La charte de Rodolphe de Habsbourg consiste simplement ä donner aux
habitants de Porrentruy les franchises de Colmar que le meme roi vient de

conceder (1278) ou, comme l'on dit, ä mettre Porrentruy au droit de Colmar,
sans prendre en compte les differences entre les deux villes, la seule precision
d'interet local concernant la tenue hebdomadaire d'un marche. Les Bruntru-
tains ont done a apprendre les coutumes de Colmar, les assimiler, les con-
fronter aux leurs; ils font copier tres vite les chartes de Colmar (celles de

1278, mais aussi la confirmation de 1293 par le roi Adolphe de Nassau), les

font traduire en latin et au XVe siecle en franjais «afin qu'ils les sachent

entendre», disent-ils: leur interet est en effet de disposer des documents ecrits

qui servent de preuves de leurs libertes comme de leurs droits. Les chartes de

Colmar et en particulier celle de 1278, ne reglent pas tout: y sont surtout evo-

ques l'organisation de la justice, le traitement des differents cas judiciaires et
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Charte octroyee ä Porrentruy par Rodolphe de Habsbourg en 1283
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les tarifs d'amendes. De sorte que, si la base du droit est fixee par la coutume
de Colmar, les Bruntrutains doivent innover dans une large mesure, par
exemple creer par eux-memes des institutions et definir les competences, en
s'appuyant sur la coutume locale et en empruntant aux voisins. D'ou la
redaction de plusieurs textes posterieurs a la charte (comme en 1317, et
d'autres encore dans le courant du XIVe siecle) qui reglent des points non
prevus ou laisses en suspens, sans parier de nouvelles concessions seigneuria-
les et des adaptations coutumieres qui n'appellent pas une sanction ecrite.
C'est cet ensemble de droits (les chartes de Colmar, les coutumes locales, les

reglements posterieurs) qui forme les franchises de Porrentruy qu'une lente

gestation n'a point empeche de franchir les siecles.

LE DROIT

Le contenu des chartes, qui mele habituellement droit prive et droit
public, ne differe pas fondamentalement d'une ville ä l'autre. Dans le cas de

Porrentruy les aspects de code civil et penal sont largement preponderants.
Le droit de Colmar s'y rencontre ainsi avec la coutume pour affirmer la
liberte des personnes et des biens. Ce grand acquis des chartes de franchises

represente ce qui concerne le plus les habitants et il est ä mettre au compte de

leurs revendications; de meme constitue-t-il la difference avec le plat-pays.
Sont done supprimees en droit les tares de servitude et de dependance (cens,

tailles, mainmorte, formariage, corvees) dont plusieurs devaient dejä etre
tombees en desuetude. Au rebours, les habitants refoivent le droit ä la libre

possession de leurs biens, assortis du pouvoir d'heriter, de tester, d'aliener,

sans requerir l'autorisation seigneuriale; de meme la liberte de deplacement

est garantie. On confoit que les categories nouvelles de marchands et d'arti-

sans trouvent leur compte dans ces franchises car la liberte et la mobilite sont
des elements essentiels de leur profession. Ii y existe toutefois une condition,
celle de la residence: un habitant desirant quitter definitivement la ville perd
le benefice des franchises et doit ceder ses biens. L'institution de la bourgeoisie

foraine (disposition speciale prevue pour les etrangers) permet de tourner
cette condition mais profite surtout aux marchands en relations «d'affaires» a

Porrentruy. En dehors de cette liberte generale ainsi concedee, les autres

questions de droit prive evoquees par les chartes concernent l'heritage, la

minorite, la tutelle, les affaires de dettes et d'hypotheques, la recevabilite des

temoignages, la fixation des amendes et des peines selon les categories de

delits et de crimes, la procedure de justice a appliquer lorsqu'un bourgeois de

Porrentruy est aux prises avec un non-bourgeois, un habitant du plat-pays,

un noble, un etranger a la seigneurie, la liste est longue et non close...
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Si les personnes privees voient leur Statut occuper facilement une bonne

partie du contenu des chartes, il n'en est pas de meme ici en matiere
A'administration de la communaute des habitants. Le flou domine et les Bruntrutains
ont ä innover davantage. Une ebauche d'organisation municipale est conte-
nue. Comme dans les villes voisines, il doit y avoir pour administrer la
communaute un conseil elu par les habitants (chefs de famille) et dirige par un
maitre bourgeois. Ce conseil fonctionne selon les regies en vigueur de la col-

legialite et de l'annalite des charges (election annuelle); ä Porrentruy il se

compose de neuf membres: six bourgeois, deux nobles (ayant demeure en
ville), et le prevot, representant du seigneur temporel et neanmoins
bourgeois. Une representation des quartiers semble en outre y etre assuree; au

Moyen Age au moins, un representant du «vieux bourg» doit obligatoire-
ment y figurer. Cette composition du conseil urbain de Porrentruy differe de

celle de Colmar; si la presence de nobles n'est pas anormale (eile se rencontre
ailleurs ou eile est cependant eliminee assez vite au XTVe siecle), celle de

l'agent seigneurial, non elu et nomme, en tout cas diminue la liberte d'action
de la communaute et assure ainsi au seigneur un droit de regard constant
dans les affaires de la ville. En ce sens, comparee a sa ville-soeur Montbeliard,
Porrentruy ne dispose point de franchises aussi etendues. A cote du conseil,
1'assemblee des habitants peut etre convoquee lorsque de grands debats agi-

tent la communaute; c'est eile aussi qui elit le maire (administrateur des biens
du seigneur), le bandelier (porte-banniere qui dirige la milice urbaine en cas

de guerre), et le chef de la fabrique paroissiale (embourg).
L'election du conseil s'effectue le premier dimanche apres Noel, date ä

mettre en rapport sans doute avec le debut de l'annee dans l'eveche de Bale

(25 decembre), bien que la ville de Porrentruy utilise jusqu'au XVIe siecle le

style de Besanfon ou l'annee commence a Päques; l'entree en charge des nou-
veaux magistrats (les six bourgeois et les deux nobles) exige un serment,
solennellement prete, apres la messe, en Froideval (en contrebas de l'eglise
Saint-Pierre: l'origine de cette coutume est inconnue), auquel replique celui
des habitants, jurant ensemble de respecter les franchises, et la ceremonie se

clot par un grand banquet a l'hötel de ville, qui attire du monde 140 ä 190

personnes au XVe siecle, plus de 200 au XVIe siecle).
Les competences du conseil urbain se definissent peu ä peu: il prend en

charge l'administration de la ville intra-muros, sauf le chateau reserve au

seigneur, de meme qu'il a la responsabilite d'une partie du terroir (le ban), hors
des terres colongeres regies par la coutume et des proprietes seigneuriales. Le
conseil possede done des competences en matiere d'urbanisme, de voirie, de

nettoiement, de police et de defense; il gere les biens communaux et, comme
une personne privee, il peut en acquerir et en disposer. D'une fajon generale

il est charge de faire respecter la paix dans la ville et la concorde entre les
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habitants. Ces attributions, parmi lesquelles l'entretien des fortifications est
la plus lourde charge, l'obligent ä creer une administration, ä avoir une police
(des «sergents» ou « voebles»), a organiser une milice bourgeoise pour partici-
per ä la defense de la ville. Pour faire face a ses charges, le conseil urbain cree
des recettes: taxe de residence (qui deviendra la communance), et surtout
impots extraordinaires leves sur les habitants, en attendant qu'il s'en ajoute
d'autres. Les finances de la ville restent encore ä l'etat embryonnaire.

Des institutions economiques il n'est guere non plus question; les revenus
du marche hebdomadaire du jeudi, cree par la charte de 1283, ceux des foires
(trois par an au Moyen Age, une quatrieme en 1517) appartiennent au
seigneur pour l'essentiel. La ville doit s'occuper seulement de faire respecter la

paix du marche; eile edifie pour mieux contröler les transactions une halle en
Malvoisin (avant 1300) et n'en retire que quelques droits; eile est toutefois
gardienne des poids et mesures dont l'usage est reglemente. En outre, les

questions d'assistance aux pauvres et de ravitaillement relevent de sa competence

d'ordre public.
Le conseil urbain - et c'est une originalite bien medievale - regoit des pou-

voirs de justice; ils ne sont pas encore strictement definis, mais ils s'affirme-
ront. Le prevot ou le maire reste le juge, mais ä ses cotes le conseil urbain

peut recevoir des plaintes, instruire des enquetes, prononcer des sanctions

avec son accord. Ce pouvoir judiciaire ne s'exerce qu'au civil et ne concerne

que les habitants de la ville dans les limites territoriales du ban de Porrentruy.
Le seigneur temporel garde l'exercice de la haute justice (le criminel), attribut
de la souverainete; en matiere civile, on comprend qu'il soit utile de s'asso-

cier les bourgeois du lieu, meilleurs connaisseurs de la coutume. Ce faisant, si
le conseil de Porrentruy n'a pas toute latitude en ce domaine, il peut dire le

droit et se montrer defenseur des libertes locales.

Enfin l'etat de bourgeoisie est un privilege. Si en 1283 tous les habitants de

la ville deviennent ipso facto bourgeois et si le droit de bourgeoisie est acquis de

fagon hereditaire, il n'en est plus de meme ensuite. Au conseil urbain revient la

charge du recrutement des nouveaux bourgeois: les entrees en bourgeoisie
s'as.sortissent de conditions qui constituent une maniere de selection; c'est un
moyen d'ailleurs de contröler l'immigration dans la ville. Apres 1283, tous les

habitants (et souvent une part importante d'entre eux) ne seront point
bourgeois. De plus les franchises ne s'adressent qu'aux bourgeois qui ainsi sont seuls

ä beneficier des droits.civils et politiques: ils en ont les privileges, en justice (le

temoignage d'un non-bourgeois n'est pas recevable contre un bourgeois, ils ne

peuvent pas etre juges par des tribunaux autres que ceux de Porrentruy),
surtout en matiere economique: les bourgeois sont exemptes des taxes pesant sur
les ventes au marche; ils en ont les honneurs, un titre, le droit de porter l'epee.

Une categorie juridique nouvelle est creee: la bourgeoisie.
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Ces privileges n'handicapent pourtant guere le pouvoir du seigneur qui
possede des moyens d'interventiori nombreux. II garde un droit de controle,

par l'intermediaire de son prevot, principalement en matiere financiere;
il dispose de l'essentiel du pouvoir judiciaire; il conserve une administration
particuliere pour gerer ses biens et ses droits; ses revenus constituent encore
un important prelevement sur la fortune de la ville (taxes commerciales,
banvin, moulins, fours, aides financieres extraordinaires frequemment recla-

mees); la milice bourgeoise peut etre requise ä son service. Par son chateau,
il s'assure d'un moyen de pression en y effectuant des sejours periodiques
(plus tard une residence constante) et en y logeant une garnison plus
ou moins nombreuse au role dissuasif. Signe d'une autonomic incomplete:
le prevot, representant du seigneur, conserve une partie des clefs de la

ville! Obligation est faite cependant au seigneur, de respecter les franchises de

la ville, bien qu'il ne les ait pas accordees lui-meme, mais elles l'engagent
pleinement: chaque nouveau seigneur doit confirmer les franchises par
un acte solennel. Si la part lui est belle, il lui faut cependant compter avec
les bourgeois.

Ainsi par l'acte de 1283, la ville de Porrentruy est-elle devenue une com-
munaute de droit public, pouvant agir et decider, y compris dans les questions

de relations exterieures; elle peut se doter de symboles de la souverai-

nete: le sceau (tres tot, semble-t-il, des 1307), les armoiries «d'argent au san-

glier de sable», la banniere; elle ne se prive point d'interpreter la coutume.
Sans disposer d'une autonomie veritable ä l'instar des grandes villes

d'Empire, elle tend ä y ressembler. Dans ses franchises reside la fierte de toute
ville medievale.

DU MOYEN ÄGE A LA FIN DE L'ANCIEN REGIME:

L'EVOLUTION

Les franchises fixent un cadre; on a dejä vu qu'elles ne suffisaient point
et que la ville a du faire jurisprudence pour elle-meme sur bien des sujets.
Le developpement urbain, les transformations politiques et sociales du
XTVe siecle au XVIIIe siecle sont cause d'autres nouveautes. Deux grandes

epoques bien nettes se demarquent. Du XIVC siecle au XYIe siecle la ville, qui
dispose alors d'une relative liberte d'action, acheve sa croissance interieure
et acquiert sa personnalite. A partir du XVIe siecle, son role de

capitale l'oblige ä compter davantage avec le pouvoir absolu de l'eveque
de Bale, seigneur devenu prince, et la conduit ä une soumission plus
effective.
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MOYEN ÄGE ET XV? SIECLE

Les maitres bourgeois du Moyen Äge ont eu la lourde responsabilite de
donner a Porrentruy des institutions dignes d'un centre. Rude täche ä mener
au milieu des malheurs du temps (pestes, declin demographique, guerres,
famines, deux graves incendies en 1413 et 1520) et pourtant belle reussite; la

preuve de leur activite est fournie par les comptes municipaux que Porrentruy

a la chance de conserver depuis 1339 et il n'y a qu'a s'incliner.
Les institutions municipales fonctionnent. Les maitres bourgeois se succe-

dent annuellement; le conseil urbain, renouvele regulierement (mais on y
retrouve souvent les memes personnes), offre par la frequence de ses reunions
la mesure de son interet pour la ville. Une administration se met en place et
s'etoffe progressivement: un conseiller devient «conforteur» (receveur,
administrateur des finances), il faut un clerc-secretaire, des portiers, des ser-

gents, des gardes ou «guets», un maitre du poids... De 13 agents en 1461, les

offices de la ville requierent les services d'une quarantaine de personnes aux
XVT-XVIL siecle. La participation des bourgeois a l'exercice de la justice est

mieux definie au temps de la comtesse Henriette: le maire juge au civil avec
12 bourgeois, dont six conseillers.

Des travaux d'utilite publique sont entrepris, qui servent aussi ä embellir
la ville et concourir ä son rayonnement. Les halles sont construites tres tot,
un hotel de ville est amenage et agrandi (il n'a point varie d'emplacement): il
possede bientot une cloche qui sonne les grandes heures de la vie communale

comme eile celebre les grands moments de l'epoque (la venue de la comtesse
Henriette, les victoires sur Charles le Temeraire par exemple) et une horloge
dont la mecanique equilibree concurrence le temps des pretres. La construction

de l'eglise Saint-Pierre (vers 1320-1350), remplajant peut-etre une cha-

pelle plus ancienne, souligne la volonte des bourgeois de disposer d'un lieu
du culte bien ä eux, plus proche des habitants: Saint-Pierre devint paroisse en
1475. L'amenagement du quartier avoisinant «enfon la ville», la construction
d'un hopital ä partir 1406 (lui non plus ne variera pas d'emplacement, il res-

tera dans le meme quartier jusqu'au XXe siecle), d'une ecole indiquent
l'oeuvre accomplie. Les travaux d'edilite ne manquent point, pavement des

rues, erection de fontaines dont certaines — du XVIe siecle — se voient

encore; sans parier des interminables refections des murailles, des tours et des

portes, et sans omettre le souci de developpement economique: une tuilerie,
des fours ä chaux s'edifient en banlieue. Toute cette activite de construction

est d'ailleurs incitative: d'une ville de bois, de bardeaux et de lauzes, Porrentruy

surgit au XVIe siecle rebätie en pierre et couverte de tuiles!
Aucune autre question ne laisse la ville indifferente et ses preoccupations

apparaissent multiples: au sujet de points de droit prive ä preciser comme ä
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propos de mesures de salubrite et d'hygiene (curage des fosses, creation de

depotoirs), d'education (embauche de maitres d'ecoles, aide ä la representation
de mysteres, jusqu'ä la «maison es filles» protegee de la ville «pour

l'amour des fils de bourgeois»!) comme d'assistance et de charite (hopital,
maladrerie, mesures contre la peste, recrutement de medecins), de religion
(legs pieux, une chapelle des bourgeois ä Saint-Pierrre, dons d'orfevrerie reli-
gieuse, aide aux predicateurs Mendiants, contröle de la fabrique paroissiale,
reclamations vers 1500 pour obtenir un cure resident) comme d'ordre public
en edictant des regies contre les cris seditieux ou les turbulences d'apres-
banquet... Des bourgeois bien occupes qui ne dedaignent pas au besoin de

combattre l'ennemi meme loin de chez eux, en Alsace, en Suisse, les Bourgui-
gnons en 1418, en 1475, et qui defendent leur ville: le guet aux murailles est

un service public, la ville essaie de se doter d'un pare d'artillerie au XVe siecle,
eile evite a prix d'or le pillage des Ecorcheurs en 1444...

Cette activite qui force le respect n'est pas exempte de zones d'ombre. Un
point noir: celui des finances. La reguliere communance ne suffit plus, en

periode de depreciation monetaire, a financer des entreprises si nombreuses;

l'impot et l'emprunt sont des recours faciles, mais dangereux. Si bien que de

nouvelles concessions de la part de la seigneurie sont necessaires. Les bourgeois

refoivent ainsi la libre disposition de forets sur le territoire de plusieurs
villages d'Ajoie pour eux-memes et pour la ville, coutume destinee ä durer.

L'angal, nouvelle recette, est concedee ä la ville en 1337 (Ungeld: impot sur
la vente de vin au detail), non seulement ä Porrentruy meme, mais aussi dans

20 villages d'Ajoie. L'administration montbeliardaise, dont Porrentruy
releve de 1386 ä 1461, y ajoute temporairement les revenus de la halle, des

fours, du banvin: il se conjoit aisement qu'elle ait laisse des regrets! Malgre
tout, les finances demeurent un casse-tete permanent et si les budgets annuels

ne sont guere eleves (jamais plus de 1000 livres jusqu'au XVIe siecle), ils ne

sont pas toujours en equilibre.
Autre phenomene disruptif: la confiscation du pouvoir par les notables.

Ces marchands, ces notaires, ces riches artisans, plus ou moins lies ä la

seigneurie d'une fajon ou d'une autre, possedant l'argent et des revenus fon-
ciers, en viennent ä considerer la ville comme leur propre affaire; ils se parta-
gent les charges, cumulent les fermes lucratives, reservent les offices ä leur
famille ou leur clientele, perqoivent de grosses indemnites en plus de leurs

salaires, pratiquent volontairement une politique autoritaire et elitiste. Ainsi
l'assistance aux pauvres est-elle chichement mesuree, la surveillance du mar-
che mal faite, les reglements de police sont-ils etablis sans le consensus des

habitants, l'emploi des deniers publics n'est-il plus controle. Davantage le

corps municipal se ferme; a Selection est substitute une sorte de cooptation:
les magistrats sortant de charge choisissent leurs successeurs si bien que le
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renouvellement ne s'opere plus qu'au sein d'un cercle restreint. Cette evolution

a du se produire ä la charniere des XIVe et XVe siecles, sans que Ton
puisse preciser mieux. En meme temps, la politique de recrutement de nou-
veaux bourgeois se modifie, ä cause du fort renouvellement exige par les

ponctions demographiques et 1'afflux d'artisans: une taxe d'entree en
bourgeoisie est institute (4 florins et 16 «channes» de vin, environ 30 litres), elimi-
nant bien des demunis, les choix sont conscients en admettant dans la
bourgeoisie de Porrentruy plus « d'etrangers » que d'Ajoulots aux XVe-XVIe
siecles. Ces attitudes suscitent des critiques, de la part des exclus, de la foule des

artisans groupes depuis le milieu du XTVe siecle en confreries et corporations
(les tisserands, les marchands, les cordonniers, les «gaingneurs» ou cultiva-
teurs). Si l'on suppose des tensions des 1350-1360, simultanees de celles qui se

produisent alors ä Bale et dans les villes d'Alsace, il faut attendre des temps
meilleurs pour qu'elles puissent eclater.

La gestion des notables n'a pas ete sans faille ni sans reproche et l'argent
comme la sueur des Bruntrutains au Moyen Age l'ont bien aidee; on lui est

pourtant redevable d'avoir installe le noyau urbain et mis en place divers

organismes; de meme une minorite d'habitants ont pu s'exercer au difficile
apprentissage d'une democratic balbutiante.

DU XVI« AU XVII? SIECLE

L'histoire de la ville se modifie. La naissance de l'Etat moderne - ici la

principaute episcopale de Bale - lui enleve des prerogatives et le service du

prince prime desormais celui de la ville. Mais cette evolution ne s'est pas faite

sans heurts et le XVP siecle en particulier est fertile en agitation.
Les Bruntrutains du Moyen Age avaient peu ä craindre de leurs seigneurs;

l'eveque etait loin et souvent occupe ä des täches de grande politique; le

comte de Montbeliard, auquel Porrentruy et l'Ajoie sont engages de 1386 a

1461, est encore moins present (c'est un Wurtemberg depuis 1397) et les bourgeois

n'ont d'ailleurs eu qu'ä se louer de son administration qui octroie des

privileges et des bienfaits ä la ville. A partir de 1461 (retrocession ä l'eveque)

tout change; les Bruntrutains sentent le vent car ils mettent trois jours pour
accepter leur nouveau seigneur, les Ajoulots encore plus puisqu'ils resistent

plusieurs mois. Et des l'administration de Jean de Venningen, la discorde

s'etablit pour ne plus cesser - avec des phases de remission - jusqu'a l'eveque
Blarer. Le conflit est en fait celui du pouvoir urbain confronte ä l'etablisse-

ment de l'Etat territorial; les privileges de la ville ne sont plus consideres que
comme la survivance d'une epoque ou la parcellisation des pouvoirs etait

effective; devant l'Etat moderne cela n'a plus lieu d'etre. De plus les Brun-
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trutains, en un sens, n'ont pas de chance puisque leur ville est choisie ä partir
de 1528 comme capitale de l'Etat episcopal: il est normal que l'eveque, sa

cour, ses agents, ses soldats s'installent ä Porrentruy, point le plus faible de
leur domination et proche aussi des terres des Habsbourg, puis d'une France,
catholique et accueillante.

Le conflit avec le prince, qui donne souvent matiere ä proces, porte sur du
detail, des questions de fermeture des portes, de biens-fonds, de moulins, de

droit de chasse, de coupes de bois. Il concerne aussi des affaires plus serieuses:

l'organisation de la justice (la place des bourgeois est contestee), les ordon-
nances de police (objets de negociations), l'impot, la residence du cure. Il
s'envenime au cours du XVIe siecle en se compliquant de la contestation reli-
gieuse. Les bourgeois sont bien restes fideles, au temps de la guerre des Pay-

sans, contre les sujets d'Ajoie, mais le courant reformateur gagne du terrain
et la ville vers 1560-1570 est au moins partagee sur l'attitude a prendre,
d'autant que l'environnement pousse au changement (Montbeliard, Bale,

Bienne, Moutier passes a la Reforme). Dans l'opposition religieuse ä l'Eglise
etablie, qui ä Porrentruy est en meme temps le pouvoir temporel, il faut voir
aussi une forme de revendication politique, comme un moyen d'affirmer ou
d'etablir une autonomic plus grande, sur le modele des villes d'Empire. C'est
alors que Porrentruy se croit l'une d'elles, se pare de l'orgueilleux titre de

Republique et que ses scribes cherchent des arguments chez Piaton et les phi-
losophes romains! Mais les notables dirigeants ne peuvent lutter sur plusieurs
fronts. Un «communal» remuant ä qui il a fallu faire des concessions en

1506-1507, admettre des representants des corporations au controle des comp-
tes urbains par exemple, brandit l'epouvantail d'une agitation sociale. La

peur d'une scission avec le plat-pays, la defaillance des appuis exterieurs

(Montbeliard, Reformes suisses), le souci de garder un peu de pouvoir au prix
de compromissions avec le prince, constituent des facteurs d'apaisement. Le

deployment de forces militaires, la repression exercee par l'eveque Blarer
font le reste: en 1598, les choses sont rentrees dans 1'ordre.

Les franchises de Porrentruy subissent alors le fait du prince. Si l'eveque
donne satisfaction aux bourgeois en maintenant leurs privileges, en gardant le

Systeme de cooptation regissant le gouvernement de la ville (un conseil de 15

membres divise en trois series, chacune ne siegeant qu'un an) et en ne tolerant

qu'une faible participation des habitants (des delegues des corporations
admis a elire le maitre-bourgeois), il renforce sa position en imposant la
presence continue de son maitre d'hotel aux seances du conseil et en controlant
le recrutement des nouveaux bourgeois. Sa justice a tendance ä prendre le pas
sur celle de la ville et ses ordonnances font la loi. Ses officiers, pourtant
residents, echappent ä l'administration urbaine. De surcroit, des competences
sont enlevees de fait ä la ville; l'ecole, l'education, la surveillance des affaires
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religieuses, la charite et l'assistance sont de plus en plus du ressort du prince.
Jusqu'aux grands travaux d'urbanisme qui ne sont plus uniquement son fait:
la reorganisation de l'espace castral, l'achevement du quartier du haut de la
ville, la construction du college des Jesuites, de plusieurs couvents ne partici-
pent point de l'evergetisme municipal. La ville est desormais confinee dans

une gestion plus etriquee, strictement reservee aux biens proprement com-
munaux; eile n'y manque point, opere les reconstructions necessaires apres la

guerre de Trente Ans, cherche ä rivaliser d'embellissement (reconstruction
de l'Hotel de Ville, de l'höpital au XVILb siecle). Neanmoins l'esprit medieval

qui entretenait la flamme de l'independance urbaine est bien mort; ä

peine soufflera-t-il ä nouveau en 1730-1740: l'emploi de la force l'eteint.
En echange, combien de Bruntrutains ont beneficie du regime episcopal!

Iis ont trouve fonctions et charges ä sa Cour, commandes et argent au travers
de toutes ses entreprises, emplois ä l'occasion d'un timide debut d'industriali-
sation, formation intellectuelle poussee, et fierte d'etre les habitants de la

capitale. On comprend d'autant mieux leur resistance sporadique ä l'envahis-

sement de l'Etat. La chute de l'Ancien Regime sous les coups des troupes
franjaises n'est pas rupture; au moment ou s'enfantent les nations, le temps
des microcosmes urbains est revolu.

La gloire d'avoir obtenu d'un roi des franchises en profitant du cloisonne-

ment d'une epoque propice ä la formation de petites entites politiques et juri-
diques se manifeste encore. Les franchises ont ete au berceau du droit et des

premieres libertes individuelles. Les bourgeois du Moyen Age, les anciens

gouvernements municipaux, meme exclusifs, ont cree la ville avec tous ses

elements et toutes ses composantes. Si leur ceuvre est encore trop meconnue,
aidons ä la reconnaitre.

Pierre Pegeot
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